
1 / mag’Allan - juillet 2020

    

Notre village pratique
ADMINISTRATION MAIRIE
Place du Champ de Mars – Téléphone 04.75.46.60.62
Courriel : accueil@mairie-allan.fr
Site internet : http://mairie-allan.fr
Application PanneauPocket
Page Facebook : Commune d’Allan
Ouvert du lundi au vendredi  de 8h30 à 12h00
Le Maire : Yves COURBIS
Permanence sur rendez-vous

    
Centre Communal d’Action Sociale,
Place du Champ de Mars
Téléphone 04.75.46.60.62
La Poste :
Route de Malataverne, Téléphone 04.75.46.61.12
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 9h45 à 12h30

MONTELIMAR AGGLOMERATION
Téléphone 04.75.00.64.41
Site internet www.montelimar-agglo.fr

Edito
DE L’ESPOIR ET DES SOLUTIONS,  
Pour un optimisme raisonné et un quotidien amélioré. 

Alors qu’un nouveau variant du tentaculaire virus SARS-COV 2, 
agent de la COVID19 nous rattrape, toutes les énergies scientifiques 
et médicales restent mobilisées pour parer à l’imprévisible.  
Une troisième dose de vaccin semble s’imposer, et le maintien des 
gestes barrières est indispensable pour limiter la propagation du virus. 

RESPONSABILISONS-NOUS ! En me protégeant, je protège les autres !  

Nous savons que le présent pèse sur chacun, que l’inquiétude et le doute contribuent à éroder les 
espérances. Il est de notre responsabilité collective, de notre solidarité d’apporter aide, réconfort, 
et de créer une dynamique positive.  

Ainsi, en mobilisant initiatives et réalisations nous restons acteurs d’un quotidien amélioré. 
Surmontant les contraintes, de nombreux chantiers sont ouverts pour accompagner notre village 
dans sa mutation. 

A la lecture de ce MAG vous trouverez notre détermination et enthousiasme pour aménager et 
embellir notre environnement, pour animer et enrichir notre offre culturelle et sportive. 
Nous gardons l’espoir de vous inviter pour des rencontres, peut-être plus limitées en nombre de 
personnes, mais possiblement organisées dans divers lieux ; par quartier par exemple ; dès que la 
situation sanitaire le permettra. 
Ces moments privilégiés nous permettraient de partager l’engagement de l’ensemble de l’équipe 
municipale et de présenter les nombreux projets à venir.  

GARDONS CONFIANCE !  Le bonheur se nourrit de simplicité, de bon sens et d’amitié. 

BONNE LECTURE 
Sincèrement, bien à vous 

Yves Courbis   

Janvier 2022
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MUNICIPALITÉ

ACTU’TRAVAUX

PORTRAIT DE LAURE DUCHAMP : une élue souriante et active !

Elue en tant que conseillère municipale en mars 2020, Laure Duchamp a immédiatement 
pris ses marques dans plusieurs commissions : animations, cadre de vie et au sein de 
Montélimar Agglo, elle représente la Commune dans la commission culture. 

Suite à la démission de Mathilde Savary pour des raisons personnelles, dans sa séance 
du 12 octobre dernier, le Conseil Municipal a élu Laure pour occuper le poste de 
4e adjointe au Maire et s’impliquer dans les missions liées au cadre de vie des usagers 
et à la communication. 

Son dynamisme, son relationnel facile et agréable ainsi que sa bonne connaissance du 
territoire lui permettront d’offrir un service efficace et à l’écoute de tous les Allanais. 

REQUALIFICATION DU CENTRE BOURG

Dans la continuité des opérations précédentes, une 
nouvelle phase de travaux se déroule depuis quelques 
mois dans le centre village : Enfouissement des câbles 
aériens, renforcement et maillage des réseaux d’eaux, 
reprise du pluvial s’imposaient avant les travaux de 
surface.

L’objectif premier étant de sécuriser les circulations pié-
tonnes et de ralentir la vitesse des véhicules motorisés. 

De larges trottoirs en béton désactivé, un carrefour 
central modifié aménagé en plateau traversant 
surélevé avec priorité à droite traduisent la volonté 
de donner priorité aux piétons.  

Ces travaux s’enrichissent avec la reprise qualitative 
du parvis de l’église et sa mise en accessibilité. De 
même, la placette de la fontaine mise en valeur par 
un entourage en pierre naturelle retrouve sa vocation 
fonctionnelle avec un point d’eau potable mais pourra 
être aussi un lieu de rencontre en marge du carrefour 
central du village. 

En complément, un nouvel espace de stationnement 
est créé sur l’esplanade Martel pour répondre aux 
besoins de ce secteur avec possibilité d’extension 
pour les manifestations d’envergure.  

Cette requalification se terminera au printemps par 
le coulage d’un revêtement coloré sur le plateau 
traversant du carrefour pour mettre en relief la 
priorité laissée aux piétons.  

L’ensemble des voies conduisant au centre bourg 
étant aménagées en zone 30, quatre radars pédago-
giques seront installés aux entrées pour rappeler 
l’obligation de respecter cette vitesse maximum. 

L’ensemble de ces aménagements et équipements 
devraient alerter les usagers de la route et les 
sensibiliser à adapter leur comportement de conduite 
à l’approche du bourg. Nous le souhaitons tous, avant 
la mise en œuvre de moyens plus coercitifs. 

✁



VIEIL ALLAN, TRAVAUX DE RENOVATION EN COURS ET A VENIR

                 
                  

                

              

   

   

  

        

  

fEt j’accepte que mon don soit afffecté à d’autres actions de la Fondation du patrimoine, si la collecte 
dépasse la part restant à la charge du porteur de projet ou si le projet de restauration n’aboutissait pas 
dans un délai de cinq années après le lancement de la présente souscription ou n’était pas conforme 
au programme de travaux validé initialement.

BON DE SOUSCRIPT

Je fais un don

Sur notre site internet :
www.fondation-patrimoine.org/74537

Par chèque :
Je complète les informations ci-dessous et je retourne ce bon de souscription accompagné de

Pour aider la restauration du site du vieil Allan !

                 
                  

                

              

   

   

  

        

         500€   200€

TION

d’une réduction d’impôt
Pour l’année en cours, au titre de l’impôt :

Sur le revenu

Sur la fortune immobilière

            Sur les sociétés

ples de dons 50€

                 
                  

                

              

   

   

  

        

  
F

Je complète les informations ci-dessous et je retourne ce bon de souscription accompagné de
mon règlement à l’ordre de : Foondation du patrimoine -  Site du vieil Allan

Le montant de mon don est de :  €
Nom ou Société : 
Adresse :
Code postal : Ville :
E-mail :
Téléphone :

Exem

                 
                  

                

              

   

   

  

        

  

                 
                  

                

              

   

   

  

        

  

✁

ENSEMBLE, PRÉSERVONS LE SITE 
DU VIEIL ALLAN ;
Depuis son classement en 1989 à l’inventaire des 
monuments historiques, jamais le site n’avait connu 
autant d’attention.

Très investie, l’association Allan Pierres et Mémoire 
(APM), avec la dynamique de son nouveau président 
Sylvain CAIRE, poursuit ses actions de débroussaillage 
et de petites maçonneries ; et prévoit aussi des anima-
tions culturelles sous la forme de soirées festives pour 
l’été 2022 qui sont en cours de programmation. 

Depuis plusieurs mois, un important chantier de sauve-
garde et de mise en sécurité du site est en cours : 
La rénovation du rempart sud qui s’étend de la porte 
neuve à la fontaine, s’est terminée cet été ce qui a 
permis une consolidation de l’édifice ainsi qu’un déga-
gement d’une partie initialement enfouie et cachée 
par des broussailles. Ce passage abrité du mistral était, 
selon nos archives, un lieu de foires et de marchés. 

Les travaux se poursuivent actuellement sur la « maison 
Daudel ».A terme, elle pourra être ouverte à la visite. 
Un film en 3D présentant une reconstitution a été réalisé 
et est visible sur You tube :
https://www.youtube.com/watch?v=Ih3wKcl1Ow0
Il permet d’avoir une vision de cette maison et de ces 
différents étages. 

Viendra ensuite la consolidation de la « Tour des 
Pénitents », certainement un des bâtiments les plus 
anciens du village ! Son implantation au cœur du 
castrum et sa richesse historique justifient l’urgence 
de le protéger. 

Tous ces chantiers sont permis grâce au soutien 
financier de l’ensemble des partenaires (DRAC, 
Région AURA, Département de la Drôme, Etat et 
Budget annexe Vieil ALLAN de la commune). 
D’autres travaux d’aménagement seront nécessaires 
pour envisager des parcours de visite sécurisés mais 
aussi pour faciliter l’interprétation historique du site. 

En ce sens, une grande collecte de fonds est ouverte 
via la Fondation du Patrimoine ; plus de 17 000 € 
collectés à ce jour ; un grand merci à tous les donateurs 
actuels et futurs. 
Cette collecte entrant dans un régime de défiscalisa-
tion nécessite toute votre attention, si vous le pouvez, 
participez, faites participer ! 

Ensemble, préservons le site du Vieil Allan ! 



DÉCHETS/TRI/COÛTS
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Dans la production de déchets il faut distinguer toutes 
les catégories :
1-  Les ordures ménagères : 276 kg/habitant 
2 - Les déchets recyclables (emballages, papiers, 
     verre, journaux) : 65 kg/habitant 
3 - Les déchets emmenés en déchetterie : 
     247 kg/habitant 
* les éléments quantitatifs sont donnés à l’échelle de Monté-
limar Agglomération en 2020

Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas.

On peut plus difficilement agir sur les volumes de 
production des déchets recyclables et des déchets 
emportés en déchetterie. 
On peut, par contre, agir sur le volume des ordures 
ménagères en effectuant un tri de qualité. 
Le coût de traitement des ordures ménagères va 
encore considérablement augmenter pendant plu-
sieurs années. 

Plusieurs facteurs sont à l’origine de cette augmentation : 

- l’augmentation de la TGAP
  (Taxe Générale sur les Activités Polluantes)  

- l’augmentation du coût de l’enfouissement

- l’augmentation du volume des déchets produits 

  

Entre 2020 et 2024, le coût moyen de traitement 
des ordures ménagères aura ainsi doublé, passant de 
100 € à 200 € la tonne. 

De plus, à cause de la présence de déchets non 
recyclables dans les conteneurs jaunes dédiés, 20% 
du volume total est refusé par le centre de tri des 
déchets recyclables et termine ainsi à l’enfouissement. 

Plus d’information :  
sur le cycle de vie des déchets :  
https://www.sypp.fr/bien-trier/le-devenir-des-dechets/
sur la réduction du volume des déchets : 
https://www.sypp.fr/comment-reduire-mes-dechets/

En résumé, le coût de traitement en 2024 
représentera 20 centimes par kilogramme.

Afin de maintenir un service postal de proximité, la 
Poste et la Commune ont décidé de conclure une 
convention de partenariat créant ainsi une Agence 
Postale Communale au lieu et place du Bureau de 
poste. 
Tout en bénéficiant toujours de l’accompagnement 
de la Poste, la Commune organisera ce service avec 
un personnel spécifique, dans les mêmes locaux, sur 
une plage horaire plus étendue et ce, à compter du 11 
avril 2022, date qui sera confirmée ultérieurement.   

Principaux services postaux proposés dans l’agence : 
•Retrait et dépôt de colis, de lettres 
  et de recommandés. 
•Affranchissement de colis et de lettres. 
•Vente de timbres, d’enveloppes Prêt-à-Poster 

  et d’emballages -colis, d’enveloppes de réexpédition 
  et d’emballages Prêt- à Expédier Chronopost. 
•Service de réexpédition et de garde de courrier. 

Services financiers proposés dans l’agence :
•Retrait d’espèces sur un compte courant postal, 
  sur Postépargne, ou sur un livret d’épargne dans la 
  limite de 500 euros par semaine. 
•Libre accès au site de La Banque Postale pour 
  consultation de son compte. 
•Vente de produits La Poste Mobile : Carte SIM, 
  abonnements sans engagement, forfaits + mobile. 

Horaires d’ouverture :
De 10h à 13h 
les lundi, mardi, 
mercredi, jeudi et vendredi  

ENVIRONNEMENT / COMMUNICATION ET CADRE DE VIE
CRÉATION D’UNE AGENCE 
POSTALE COMMUNALE !
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Afin d’assurer une information optimale des habitants d’Allan, une application : PANNEAU POCKET a été choisie.
Il suffit de télécharger cette application sur un smartphone, une tablette ou un ordinateur ; il faut ensuite choisir 
la commune d’Allan en cliquant sur le cœur. 
Vous recevrez ainsi, une alerte pour chaque message posté par la commune. 
Le but est de diffuser de manière plus instantanée et très accessible des informations de différentes natures : tra-
vaux, coupures eau / électricité, animations culturelles… 

ALLAN S’ÉQUIPE D’UNE APPLICATION DE COMMUNICATION
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FAMILLE / SOCIAL 

L’an dernier, les conditions sanitaires 
ne nous avaient pas permis d’organi-
ser les élections de nouveaux CMJ 
(Conseiller Municipal Jeune).

Le 9 novembre dernier, les élèves des 
écoles ont pu à nouveau se rendre 
en mairie afin d’élire leur candidat ! 
La commission met tout en œuvre 
pour des élections semblables aux « 
vraies » ; professions de foi, cartes 
d’électeurs, isoloirs, émargement, 
dépouillement etc…  

Deux élèves représentent l’école pri-
vée Chabrillan - St Jean-Baptiste et 
cinq élèves l’école Publique.  
Le CMJ se réunit en moyenne une 
fois par mois, il est présent lors des 
commémorations et organise 
quelques évènements au cours de 
l’année. Les enfants étaient présents 
au marché de noël de la commune 
pour collecter des jouets pour les en-
fants défavorisés et ont participé à la 
distribution des colis de nos séniors.  

La nouvelle équipe est très motivée, 
soucieuse de l’environnement et dé-
borde d’idées pour améliorer leur vil-
lage. Cela promet des réunions bien 
animées ! 

ATELIERS « LES CONCERTS DE POCHE » À L’ÉCOLE PUBLIQUE D’ALLAN

Le mardi 29 novembre au matin, deux classes de l’école publique ont reçu deux artistes :
Magali HERRERA BOYER, trompettiste et Estelle SALOMONE, comédienne. 

Elles ont animé deux ateliers, un pour la classe de CP (22 élèves) et un autre pour la classe de CE1/CE2 (28 élèves). 

Les intervenantes ont échangé avec les élèves en proposant quelques extraits musicaux. Ces extraits ont servi 
ensuite à construire, tous ensemble une courte création musicale (histoire et musique) à partir des sensations ou 
des images que peut provoquer la musique, le rythme qu'elle peut inspirer, un texte qui peut être écrit en rapport 
avec elle…Tout est possible !  

Chaque classe a ainsi produit une création unique et participative ! 

LE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES
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« ENSEMBLE BIEN DANS MON ÂGE, 
BIEN DANS MON TERRITOIRE » : 

RETOUR SUR LA SEMAINE BLEUE 
DU 4 AU 10 OCTOBRE 2021

La semaine bleue, lancée en 1951, est la semaine nationale des 
personnes retraitées et âgées. 

Chaque année, des manifestations sont organisées dans toute la 
France et comme à son habitude, la municipalité d’Allan s’est mo-
bilisée pour offrir à nos seniors des moments de convivialité à tra-
vers deux rendez-vous : 

Mardi 5 octobre 2021 à 13h30 dans la salle du conseil municipal en 
mairie, il était proposé une journée intergénérationnelle autour de 
jeux prêtés par la ludothèque de Montélimar Agglomération  entre 
nos aînés et les élèves des écoles publique et privée Chabrillan- 
Saint-Jean Baptiste. Après les jeux, un conte sur l’histoire du vieil 
Allan a été proposé par Martine Blanc, qui a captivé toutes les gé-
nérations. Un joyeux goûter très apprécié par tous les participants 
a achevé l’après- midi. 

Jeudi 7 octobre 2021 à 15h, une lecture théâtralisée animée par la compagnie des mots, a réuni bon nombre 
de participants à l’espace d’animation. Un goûter a été partagé à l’issue de la séance. 
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ANIMATIONS SPORTIVES ET CULTURELLES

INAUGURATION DU PUMP TRACK 
LE 2 JUILLET 2021.

Cette nouvelle activité ludique et accessible 
s’adresse au plus grand nombre : enfants, adultes, 
débutants, riders pro… Tout le monde s’éclate sur 
une piste de Pumptrack que ce soit en vélo, skate, 
roller, draisienne ou trottinette. 

Une piste de pumptrack est un espace de loisirs multi-
pratiques dédié aux engins à roues, et plus spéciale-
ment les vélos. C’est un terrain composé d’un 
ensemble de bosses et de virages, sans aucun replat, 
et qui permet d’avancer sans avoir à pédaler. 

L’intérêt est multiple : C’est une nouvelle façon de faire 
du vélo !  
Les débutants s’amusent sur les bosses et dans les 
virages, et s’entraînent à avancer sans pédaler. Quand 
on y arrive c’est grisant ! Lorsque l’on devient un peu 
meilleur et qu’on prend un peu de vitesse, alors ça 
devient physique. Après une bonne session de pump-
track on est lessivés, et pourtant on n’a pas donné un 
seul coup de pédale ! 

C’est une belle activité sportive qui nécessite une 
bonne coordination. 
Cette piste de pump track vient en complément de la 
piste de BMX qui a été réaménagée pour l’occasion, 
et vient compléter l’offre de sport plein air de la 
commune. Notons que ce projet a émergé grâce 
à l’initiative de personnes motivées, de l’entreprise 
Allanaise TOMMY PINELLI, HUGO BIRCKEL et du 
concours des services techniques associés à la 

réalisation du chantier. 
Les pistes de Pumptrack et de BMX ont été inaugurées 
le 2 juillet 2021 avec les enfants des écoles, en la 
présence de Morgane TORRES, allanaise et classée 
en championnat de France ! 

NOUVELLE SECTION AU FOYER RURAL : 
LE BREAKDANCE.

Le Foyer Rural accueille une nouvelle section depuis 
septembre 2021. Erwan GUERZIZ, jeune éducateur 
sportif, a lancé la section de Breakdance destiné aux 
enfants à partir de 7 ans. 
Huit enfants ont intégré cette section et se donnent 
rendez-vous tous les mercredis de 14 h à 15 heures au 
foyer rural.  
Le Breakdance est une discipline artistique qui de-
mande d'importantes capacités physiques, elle reste 
basée sur l'expression créative, la musique et l'absence 
de formatage.  
La discipline du Breakdance a été retenue pour les 
Jeux Olympiques d'été de 2024 à Paris. 
Depuis l’année dernière, le Breakdance français a 
rejoint la Fédération française de danse afin de se 
structurer en vue des JO. 

Si tu aimes danser ou réaliser des acrobaties, N’hésite 
pas à les rejoindre pour une séance d’essai en venant 
directement au cours ou en contactant Erwan au 
06.38.21.55.83.

En accord avec les projets souhaités par la nouvelle équipe municipale, 2 nouvelles activités sont 
proposées aux jeunes de la commune.
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PLACE AUX SPORTIFS PENDANT LES VACANCES DE LA TOUSSAINT!

La Municipalité d’Allan souhaite développer l’offre sportive auprès des jeunes allanais pendant les vacances !  

Objectif : Faire du sport pour sortir des écrans !!

Une trentaine d’enfants ont pu suivre une semaine complète de stages en découvrant 3 activités : 

- Le basket 3x3/basket 5x5 
- Le hockey sur Gazon  
- Le break dance

Les animateurs des trois disciplines, Matthieu, Kélian, Nicolas et Erwan étaient heureux de partager leur pratique 
sportive avec des enfants motivés et enthousiastes ! 

La formule a été appréciée et elle sera vraisemblablement renouvelée la deuxième semaine des vacances de 
Pâques ! 

Espérons que les conditions météorologiques seront aussi bonnes qu’en cette fin octobre ! 

AGENDA 2022

Soirée théâtre à l’espace d’animation
samedi 19 mars 20H30. 
Compagnie Tracn’art « Diner d’adieu » 

Randonnée cyclotouriste “ GRAVEL” 
le samedi 26 mars. 
Inscriptions et retrait des plaques de cadre 
de 8h à 10h30 
espace Saint-Martin - Place de Provence 

Elections présidentielles
Dimanche 10 avril, 1er tour 
Dimanche 24 avril, 2nd tour 

Elections législatives
(renouvellement de 577 députés) 
Dimanche 12 juin, 1er tour 
Dimanche 19 juin, 2nd tour 
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URBANISME

SE LOGER À ALLAN
Deux projets de logements viennent de voir le jour sur notre commune. Des logements locatifs ou en ac-
cession à la propriété (Prêt Social Location Accession) pour répondre en partie à la demande toujours 
plus importante de la part de familles, jeunes couples, familles mono- parentales ou séniors. 

AUTORISATIONS D’URBANISME ET CONFORMITÉ
Une fois votre autorisation d’urbanisme acceptée il restera encore 
des formalités à accomplir : l’une au commencement des travaux, 
la D.O.C. et l’autre à la fin du chantier, la D.A.A.C.T. 

La déclaration d'ouverture de chantier (D.O.C.) est un document qui per-
met de signaler à la mairie le commencement de ses travaux. Elle 
concerne uniquement le bénéficiaire d'un permis de construire ou d'un 
permis d'aménager. Elle doit obligatoirement être adressée dès le com-
mencement des travaux à l’aide du formulaire Cerfa 13407*03. 

A la fin des travaux une déclaration attestant l'achèvement et la confor-
mité des travaux (D.A.A.C.T.) doit être adressée à la mairie. (Cerfa 
13408*05). Cette déclaration est obligatoire pour les travaux issus d'un per-
mis de construire, d'aménager ou d'une déclaration préalable de travaux.  
La mairie dispose alors d'un délai de 3 mois à partir de la date de récep-
tion de la D.a.a.c.t. pour contrôler la conformité des travaux. Ce délai est 
porté à 5 mois dans les secteurs sauvegardés.  

Route de Malataverne, au lotisse-
ment Les Sables Nord il s’agit 
de 12 logements positionnés le 
long de la route afin de marquer 
l’entrée du village. 
Parmi ces logements, 3 sont 
destinés à de l’accession aidée 
(P.S.L.A.) et 9 sont prévus pour 
la location. Les bâtiments en Rez 
de chaussée + 1 étage auront 
tous un petit jardin.  

Route d’Aiguebelle le «Monaco 1» 
va avoir un compagnon « le Mo-
naco II » ! D’architecture sembla-
ble, l’ensemble se compose de 
2 bâtiments : un premier avec 
12 logements sur 2 étages tous 
munis de balcons et un deuxième 
bâtiment accolé à 1 seul étage. 
Ce dernier se composera de 3 
logements en rez de jardin. 

LES SABLES NORD Route de Malataverne

LE MONACO II  Route d’Aiguebelle
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LES TALENTS DES ALLANAIS

Coiffeuse depuis plus de 20 ans, titulaire du Brevet 
Professionnel, Virginie Persinet, jeune entrepreneuse, 
se tourne maintenant dans la coiffure à domicile. Elle 
vient de créer CREA COIFF, son entreprise pour vous 
proposer des prestations de shampoing, coupe, 
Brushing et coloration. 
Virginie, Allanaise depuis 5 ans,  peut se déplacer chez 
vous ou pour plus de confort, vous accueillir  à son 
domicile pour une ambiance plus cocooning et 
détente. Petit bonus, Virginie offre un soin et massage. 
Récemment diplômée, Virginie propose également 
des prestations d’onglerie et soins des mains. 
Technicienne et spécialisée dans les colorations, 
Virginie pourra vous conseiller également dans les 
produits capillaires adaptés 
Tous les mois, CREA COIFF proposera des partenariats 
et offres commerciales sur son compte Instagram et 
Facebook.

Pour parler de Marlène, il faudrait prendre plus de 
temps, s’asseoir au milieu de son atelier et se laisser 
emporter dans son histoire. 

Emplie d’une énorme sensibilité, Marlène est un 
personnage généreux, jovial, dynamique, sensible 
et si entreprenant. 

De fil en aiguille, elle crée, elle arrange, elle enseigne. 

Une couturière extra polyvalente mais une femme extra 
qui mérite d’être connue. 

Elle enseigne la couture, elle retouche vos vêtements, 
elle consacre aussi le reste de son temps à du bénévo-
lat, des associations, et surtout à sa famille. 

Je vous invite à visiter son site et à découvrir ses 
créations. 

Une fée aux doigts d’or. 
Contact : 06.08.96.69.58 

RENCONTRE AVEC CREA COIFF

BEL & ZA 
confection, retouches 
et atelier de couture 



J’ANTICIPE, JE VAIS RETIRER 
MES COMPRIMÉS D’IODE

à retirer, sur présentation du bon mes 
boîtes d’iode stable dans la pharmacie de 
ma commune. 

Pourquoi aller retirer mes comprimés 
d’iode stable si je ne l’ai pas encore fait ?
En cas d’accident nucléaire, le rejet d’iode 
radioactif dans l’atmosphère pourrait 
constituer un risque sanitaire pour les per-
sonnes. Respiré ou avalé, l’iode radioactif 

essentiel à la régulation hormonale.

Cette glande est particulièrement sensible 
chez les jeunes et les femmes enceintes 
(fœtus). La prise de comprimés d’iode stable 
permet de saturer la glande thyroïde qui ne 

Prendre ses comprimés d’iode stable sur 
instruction du Préfet en respectant la poso-
logie, fait partie des actions de protection 
des personnes en cas d’accident.

La distribution de comprimés d’iode stable 
est une action de protection des personnes.
Sont concernés : l’ensemble des habitants et 
établissements recevant du public (établis-
sements scolaires compris) situés dans un 
rayon de 20 kilomètres* autour de la centrale 
de production d’électricité du Tricastin.

« Je suis habitant ou responsable d’un 
établissement recevant du public (ERP) 
dans une commune située dans le rayon 
des 10 kilomètres autour du site industriel 
du Tricastin » :

de comprimés d’iode (retrait en pharmacie 
ou envoi à domicile par voie postale).
« Je suis habitant ou responsable d’un 
établissement recevant du public (ERP) 
dans une commune située dans le rayon de 
10 à 20 kilomètres autour du site industriel 
du Tricastin » :
J’ai reçu un courrier des pouvoirs publics 
au cours du dernier trimestre 2019 m’invitant 

Quels sont les acteurs impliqués dans 
la campagne de distribution d’iode ?
La campagne est mise en oeuvre au niveau 
local par le Préfet, avec le concours de la 
division régionale de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire, de la centrale EDF, des maires 
et de la CLIGEET. Les professionnels de 
santé jouent également un rôle essentiel 
dans cette campagne.
Des réunions d’information ont été organi-
sées à l’attention des maires et des profes-
sionnels de santé.

Comment m’informer ?
sur le site www.distribution-iode.com

*C’est le nouveau périmètre du Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) qui détermine les mesures 
de sécurité à mettre en œuvre autour des sites 
nucléaires. Le PPI s’inscrit dans une démarche 
d’anticipation de gestion de crise et d’actions 
à entreprendre en cas d’accident nucléaire. 
L’ensemble des sites nucléaires de production 
d’électricité sont concernés, dont celui du Tricastin.
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